
Burundi : le bâtonnier de l'ordre des avocats arrêté pour outrage

@rib News, 27/07/2011 â€“ Source AFPLe bÃ¢tonnier de l'ordre des avocats du Burundi a Ã©tÃ© arrÃªtÃ© pour outrage Ã 
magistrats et Ã©crouÃ© mercredi, aprÃ¨s des propos tenus lors d'une manifestation en vue d'exiger la libÃ©ration d'une
consÅ“ur emprisonnÃ©e.Â«Â Mon confrÃ¨re Me Isidore Rufyikiri a Ã©tÃ© convoquÃ© ce matin par le procureur gÃ©nÃ©ral de la Cour
d'appel, LÃ©opold Kabura. Il a Ã©tÃ© entendu (...) avant d'Ãªtre arrÃªtÃ© pour outrage Ã  magistratsÂ Â», a dÃ©clarÃ© Ã  la presse Me
Sylvestre Banzubaze, avocat du bÃ¢tonnier, qui l'assistait au cours de son audition.
Le bÃ¢tonnier burundais est alors sorti du bureau du procureur, encadrÃ© par des policiers et sous les applaudissements
de dizaines d'avocats, portant la toge, a-t-on constatÃ© sur place. Il a Ã©tÃ© conduit Ã  la prison centrale de Mpimba de
Bujumbura pour y Ãªtre incarcÃ©rÃ©.Au cours de son audition, le procureur lui a reprochÃ© d'avoir qualifiÃ© les magistrats de
Â«Â utugagabo n'utugoreÂ Â» (petits hommes et petites femmes) lundi, ce quâ€™il na pas reconnu car il avait parlÃ© de ceux qui
sont corrompus, a expliquÃ© M. Banzubaze.Le bÃ¢tonnier s'Ã©tait publiquement exprimÃ© lundi dune manifestation d'avocats
devant le palais de justice de Bujumbura en soutien Ã  une confrÃ¨re, Me Suzanne Bukuru.Il avait alors fustigÃ© les
magistrats corrompus, sans personnalitÃ© et sans idÃ©al, qui se prÃ©valent d'un ordre venu d'en haut pour procÃ©der Ã  des
arrestations illÃ©gales et injustes en rÃ©fÃ©rence Ã  l'emprisonnement de Me Suzanne Bukuru le 15 juillet.Avocate des parties
civiles dans le procÃ¨s d'un FranÃ§ais accusÃ© de viol, Mme Bukuru a Ã©tÃ© arrÃªtÃ©e pour complicitÃ© d'espionnage et Ã©crouÃ©e
le 15 juillet pour avoir facilitÃ© une interview avec des journalistes franÃ§ais.SollicitÃ©, aucun responsable de la justice n'a
souhaitÃ© s'exprimer sur le sujet.Les avocats ont dÃ©butÃ© lundi une grÃ¨ve des prÃ©toires d'une semaine, et manifestent
chaque matin pendant une heure devant le palais de justice de la capitale.Patrice Faye, un FranÃ§ais de 58 ans vivant
au Burundi depuis plus de trois dÃ©cennies, a Ã©tÃ© condamnÃ© lundi Ã  25 ans de prison pour viols notamment sur
mineures.Le procÃ¨s de Patrice Faye, qui a toujours clamÃ© son innocence, s'est dÃ©roulÃ© Ã  huis clos le 16 juin Ã 
Bujumbura. Le FranÃ§ais avait Ã©tÃ© arrÃªtÃ© le 5 avril aprÃ¨s des accusations de viol portÃ©es par cinq filles, dont des
mineures frÃ©quentant une Ã©cole qu'il a crÃ©Ã©e en faveur de jeunes en difficultÃ©s.La France qui s'est dit vivement
prÃ©occupÃ© par sa condamnation mardi, a mis en cause les conditions de son procÃ¨s.
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